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RAPPORT DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Objet   : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement.
 
             NATUREX Agroparc Avignon.

Mots clés :  proposition de mise en demeure - non respect de l'arrêté préfectoral du 14 avril 2008  
concernant le stockage de liquides inflammables dans l'entrepôt B. 

1. CONTEXTE
 
L'arrêté préfectoral du 14 avril  2008, article 8.2.2 interdit le stockage de liquides inflammables  
dans l'entrepôt B, proche d'une habitation riveraine. 

2. CONSTAT 

A la suite de l'inspection menée conjointement avec des officiers respectivement du  SDIS et de la 
caserne d'Avignon, il a été constaté la présence de liquides inflammables dans  l'entrepôt B. 



 Il est à noter que ce bâtiment est localisé à proximité d'un local habité par des tiers.

Par ailleurs,  nous avions déjà constaté cet écart lors de l'inspection du 30 novembre 2008.

Les propositions de l'exploitant du 12 avril 2011 consécutives à notre dernière inspection du 24 mars 2011 ne 
permettent pas de respecter l'article 8.2.2 de l'arrêté préfectoral du 14 avril 2008.

3. PROPOSITION

Nous  proposons  à  Monsieur  le  préfet  de  Vaucluse,  conformément  à  l'article  L.514-1  du  code  de 
environnement, de mettre l'exploitant en demeure de prendre  les dispositions nécessaires afin de supprimer 
tout stockage de liquides inflammables dans l'entrepôt B pour le 1er aout 2011 au plus tard.

A titre  intérimaire,  l'exploitant  devra   mettre  en œuvre tout  moyen afin d'éviter  l'apparition d'un risque  
d'incendie.

Un projet d'arrêté préfectoral de  mise en demeure est annexé au présent rapport.

L'inspecteur des installations classées

            
       Vu et transmis avec avis conforme
        Pour le directeur et par délégation
  Le chef de l'unité territoriale de Vaucluse

                 


